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Délibération n°50/CT/2026 du 02/04/2026 portant délégation des délégués du conseil 
municipal au conseil communautaire de la communauté de communes Hava’i 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’arrêtè n°HC 1712 SAISLV du 30 décembre 2011 modifié portant création de la communauté de 
communes Hava’i ; 

VU le tableau du conseil municipal en date du 27 mars 2026 ; 
 
Considérant que conformèment à l’article 7.1 de l’arrêtè n°HC 1712 SAISLV du 30 décembre 2011 modifié 
portant création de la communautè de communes Hava’i, chaque commune membre dispose de cinq 
membres titulaires et de cinq membres suppléants ; 
 
Considérant que conformèment à l’article 7.2 de l’arrêtè n°HC 1712 SAISLV du 30 décembre 2011 modifié 
portant création de la communautè de communes Hava’i, les délégués sont élus en son sein par le conseil 
municipal au scrutin secret et à la majorité absolue et que, si, aprés deux tours de scrutin, aucun candidat n’a 
obtenu la majoritè absolue, il est procèdè à un troisiéme tour et l’èlection a alors lieu à la majorité relative ; 
 
Considérant que conformément à l’article 7.3 de l’arrêtè n°HC 1712 SAISLV du 30 décembre 2011 modifié 
portant création de la communautè de communes Hava’i, les délégués des communes suivent, quant à la durée 
de leur mandat au conseil communautaire, le sort de l’assemblèe qui les a désignés ; 
 
Considérant l’entrèe en fonctions, le 27 mars 2026, des conseillers municipaux élus le 22 mars 2026 ; 
 
Considérant la nécessité d’èlire les dèlèguès titulaires et supplèants au sein de la communautè de communes 
Hava’i au regard du nouveau tableau du conseil municipal ; 
 
Considérant les résultats du vote, intervenu au scrutin secret et à la majorité absolue ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 2 avril 2026 

ADOPTE 
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